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Emplois d’expert de haut niveau et de directeur de projet : 
Parution des décrets 
 

Le décret n° 2022-48 du 21 janvier 2022 fixe les dispositions relatives 
aux emplois d'expert de haut niveau et de directeur de projet 
pouvant être créés dans les régions, les départements et les 
communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 40 000 habitants. 
 
Les experts de haut niveau et les directeurs de projet peuvent être 
chargés d'animer la conduite de projets et de coordonner à cette fin 
l'action des services intéressés ou d'assurer des missions de conseil, 
d'audit ou de médiation qui requièrent une expérience diversifiée et une 
grande capacité d'analyse et de proposition. 
 
Seuls les fonctionnaires appartenant à un corps ou à un cadre 
d'emplois relevant de la catégorie A et dont l'indice terminal brut est au 
moins égal à la hors-échelle B (administrateur, ingénieur en chef 
notamment) peuvent être nommés sur ces emplois. Cette nomination 
se fait par la voie du détachement pour une durée maximale de trois 
ans renouvelable dans la limite de six ans sur un même emploi. 
 
Le décret précise également la procédure de recrutement à respecter 
(déclaration de vacance d’emploi, offre de recrutement, entretien(s)…) 
ainsi que les modalités pour mettre fin au recrutement de l’agent sur 
l’emploi. 
 
Le décret n° 2022-49 du 21 janvier 2022 fixe l'échelonnement indiciaire 
applicable à ces emplois. 
 

➢ Décret n° 2022-48 du 21 janvier 2022 
➢ Décret n° 2022-49 du 21 janvier 2022  

 
Covid-19 : Entrée en vigueur du passe vaccinal 
 
Pour rappel, le passe sanitaire a été instauré par la loi n°2021-689 du 
31 mai 2021, puis étendu par la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 et 
prolongé jusqu'au 31 juillet 2022 par la loi n°2021-1465 du 10 
novembre 2021. Il est remplacé par un passe vaccinal pour les 
mineurs de plus de 16 ans et les adultes (la passe sanitaire était 
applicable aux enfants à partir de 12 ans).  
 
Le passe sanitaire demeure applicable pour les enfants âgés de 12 à 
16 ans, ainsi que pour accéder aux hôpitaux, aux cliniques, aux 
établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) et aux maisons de retraite.  
 
Le passe vaccinal est applicable depuis le 24 janvier 2022.  
 
Le passe vaccinal consiste en la présentation de l’une de ces trois 
preuves :   
 

• Certification de vaccination (schéma vaccinal complet, 
dose de rappel comprise dans le délai imparti pour les 
personnes à partir de 18 ans et 1 mois qui y sont éligibles) ; 

• Certificat de rétablissement de plus de 11 jours et moins de 
six mois ; 

• Certificat de contre-indication à la vaccination. 
 

Il est exigible dans presque tous les lieux où le passe sanitaire était 
nécessaire : accès aux bars et restaurants, aux activités de loisirs 
(cinémas, musées, théâtres, enceintes sportives, salles de sport et de 
spectacle...), aux foires et salons professionnels, aux grands centres 
commerciaux sur décision des préfets et aux transports interrégionaux.  
  
Désormais, seules les personnes de plus de 16 ans et vaccinées 
peuvent accéder à ces lieux, événements et services. Un test négatif 
au Covid-19 (PCR ou antigénique) ne suffit plus.  
 
Les professionnels travaillant dans ces lieux et services sont aussi 
concernés et ont donc l'obligation de se faire vacciner.  

À défaut de présentation du passe vaccinal, et s’ils ne choisissent pas 
d'utiliser, avec l'accord de leur employeur, des jours de congés, les 
agents concernés seront suspendus. 
 

La dérogation permettant de présenter un certificat de test négatif 
de moins de 24 heures pour les personnes ayant reçu leur première 
dose de vaccin et dans l’attente de leur deuxième dose a pris fin le 15 
février.  
 

La loi élargit les possibilités de vérification du passe. En cas de 
doute sérieux sur l'authenticité du passe, les professionnels chargés 
de le contrôler peuvent demander à un document officiel avec photo 
(carte d’identité, permis de conduire, carte vitale).  
 

Les sanctions encourues en cas de fraude au passe sont durcies. Les 
personnes présentant un passe appartenant à quelqu'un d'autre ou 
prêtant leur passe, de même que les professionnels ne contrôlant pas 
le passe, risquent une amende forfaitaire de 1 000 euros, dès la 
première infraction. 
 

La DGCL et la DGAFP ont, en conséquence, mis à jour leur FAQ. 
 

➢ Loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022  
➢ Décret n°2022-51 du 22 janvier 2022 

 

Rémunération : Nouvelles modalités de calcul des allocations 
journalières de proche aidant et de présence parentale  
 

Le décret du 28 janvier 2022, pris pour application de la loi de 
financement de la Sécurité sociale pour 2022, revalorise le montant 
de l’allocation journalière du proche aidant (AJPA) et l’allocation 
journalière de présence parentale (AJPP) au niveau du SMIC net à 
compter du 1er janvier 2022. 
 

Les montants versés correspondent désormais à sept fois la valeur 
du SMIC horaire net en vigueur au 1er janvier de chaque année. 
 

Anciennement fixé à 44 € pour une personne en couple et 52 € pour 
une personne seule, le montant de l’AJPP et de l’AJPA est revalorisé 
au 1er janvier 2022 pour atteindre plus de 58,59 € par jour et 29,30 € 
par demi-journée et ce, pour tous les bénéficiaires. 
 

À noter que le décret précise également les conditions de résidence et 
de régularité de séjour pour le bénéfice de l'AJPA. 
 

➢ Décret n° 2022-88 du 28 janvier 2022 
 

Rémunération : Extension du bénéficie du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 
 

Pris en application de l’article 42 de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 
de financement de la sécurité sociale pour 2022, un décret en date du 
10 février étend le versement du CTI, dans la fonction publique 
territoriale, au personnel de certains établissements sociaux et 
médico-sociaux créés ou gérés par des collectivités territoriales ou 
leurs groupements.  
 
Jusqu’à présent, seul le personnel des EHPAD était concerné par le 
versement du CTI. 
 

Désormais, sont également concernés, les agents territoriaux exerçant 
au sein des établissements et services à caractère expérimental ainsi 
que les agents exerçant les fonctions analogues à celles, entre autres 
d’aide-soignant, d’infirmier, de cadre de santé de la filière infirmière et 
de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, etc… 
exerçant au sein des services de soins infirmiers à domicile, les 
établissements d’aide par le travail ou d’accueil de personnes 
handicapées, les établissements d’insertion et les établissements 
d’accueil familial de jour sans hébergement(voir article 3-1 du décret 
n°2020-1152 du 19 septembre 2020 pour accéder à la liste complète 
des agents concernés). 
 

➢ Décret n° 2022-161 du 10 février 2022 
 
 

Actualités statutaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045063001
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045063034
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043567200
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043567200
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043909676
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044315202
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044315202
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Covid-19/2022.01.28%20FAQ%20FPT%20VF.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/covid-19/FAQ-actualisee-2-fevrier-2022.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045062855
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045063068
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045084510
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045155255


 

QUESTION ECRITE 

Non-versement de la NBI « Accueil » aux 
ASVP et aux policiers municipaux 
 
Question :  
 
Les fonctionnaires territoriaux relevant de la 
filière technique dans les fonctions d'agents de 
surveillance sur la voie publique (ASVP) et ceux 
relevant de la filière police municipale peuvent-
ils bénéficier de la nouvelle bonification 
indiciaire pour des fonctions d'accueil exercées 
à titre principal ? 
 
Réponse :  
 

Le point 33 de l'annexe du décret n° 2006-779 du 
3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle 
bonification indiciaire à certains personnels de la 
fonction publique territoriale prévoit que 
perçoivent une nouvelle bonification indiciaire 
(NBI) de 10 points d'indice majoré, les 
fonctionnaires assurant à titre principal des 
fonctions d'accueil dans les conseils régionaux, 
les conseils départementaux, les communes de 
plus de 5 000 habitants ou les établissements 
publics communaux et intercommunaux en 
relevant, les établissements publics locaux 
d'enseignement, le Centre national de la fonction 
publique territoriale et ses délégations régionales 
et interdépartementales, les centres de gestion, 
les offices publics de l'habitat à loyer modéré 
(OPHLM) départementaux ou 
interdépartementaux.  
 
La notion d'accueil du public implique des 
contacts directs et permanents avec le public 
(physique ou téléphonique). Ces fonctions 
d'accueil doivent par ailleurs constituer 
l'essentiel de l'activité des agents, comme par 
exemple les emplois de guichet et non pas une 
activité donnant lieu épisodiquement à l'accueil 
des usagers.  
 
Le Conseil d'État a rappelé que le bénéfice de la 
nouvelle bonification indiciaire est lié aux 
emplois qu'occupent les fonctionnaires, 
compte tenu de la nature des fonctions liées 
à ces emplois (CE, 26 mai 2008, n° 281913).  
 
Les missions des agents de surveillance de la 
voie publique (ASVP) précisées dans la 
circulaire du 28 avril 2017 relative au rôle des 
agents de surveillance de la voie publique et les 
missions des policiers municipaux précisées 
à l'article L. 511-1 du code de sécurité intérieure 
ne répondent pas aux critères définis au point 
33 de l'annexe du décret n° 2006-779 du 
3 juillet 2006 permettant de leur attribuer la 
nouvelle bonification indiciaire (NBI) « 

Accueil ». 
 
 
 
Question écrite n°25311 publiée au JO du Sénat, 

20/01/2022 
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Licenciement : La décision de licencier un agent durant une 
période d’essai prolongée en raison d’un arrêt maladie est légale 
Une agente a été recrutée par un CDD comportant une période d’essai. 
Durant cette période, elle a été placée en congé de maladie. 
L’administration a donc prolongé la période d’essai d’une durée 
équivalente à ce congé. L’agente a été licenciée au terme de la période 
d’essai. 
 
L’intéressée soutient que la décision de licenciement est intervenue à 
l'issue d'une procédure irrégulière dès lors que la période d'essai prévue 
par son contrat était expirée à la date du licenciement. 
 
Eu égard à l'objet de la période d'essai, qui permet à l'administration 
d'évaluer les compétences de l'agent dans son travail et à ce dernier 
d'apprécier si les fonctions occupées lui conviennent, le fait que l'agent 
a été placé en position de congé maladie permet à l'administration de 
reporter pour une durée égale à celle de ce congé le terme de la 
période d'essai alors même que le contrat ne le prévoit pas 
expressément. 

➢ CAA Versailles, 8 juillet 2021, n°20VE00265 

 

Licenciement : La décision de réorganisation justifiant le 
licenciement d’un agent doit avoir été votée avant que la décision 
de licenciement ne soit prise 
Dans le cadre d’une réorganisation du service propreté, un agent 
contractuel a été licencié. Il conteste son licenciement. 
 
La définition des emplois communaux, la fixation de leur nombre, ainsi que 
leur suppression, qu’il s’agisse de fonctionnaires municipaux ou d’agents 
contractuels, sont des éléments de l’organisation des services communaux 
relevant de la compétence exclusive du conseil municipal. 
 
Or dans cette affaire, le licenciement litigieux a été pris à une date où le 
conseil municipal ne s’était pas prononcé sur la réorganisation du 
service propreté. La suppression d’emplois d’agent technique en résultant 
n’avait pas été votée. Le licenciement était donc illégal. 
 
Le fait que la décision de licenciement prévoit que celui-ci prenne effet 
postérieurement à la délibération du conseil municipal est sans importance 
: la légalité de la décision de licenciement doit en effet s’apprécier à 
la date de sa signature et non de sa prise d’effet. 
 

➢ CAA Paris, 6 juillet 2021, n°20PA03676  
 

Temps de travail : Les dérogations à la durée annuelle de travail 
doivent être liées à la nature même des missions 
La mairie de Paris a adopté en juillet dernier un nouveau règlement du 
temps de travail des personnels de la ville de Paris, suite à la loi de 
transformation de la Fonction Publique, contesté par le préfet de Paris. 
 
Dans une ordonnance du 25 octobre 2021, le juge des référés du tribunal 
administratif de Paris a donné raison au préfet de Paris. La mairie de Paris 
a fait appel. Dans une ordonnance du 13 décembre 2021, la CAA de Paris 
a également donné raison au préfet.  
 
Le champ des dérogations à la durée annuelle de travail de 1607 heures 
est expressément limité aux seules hypothèses de sujétions 
intrinsèquement liées à la nature même des missions exercées. La 
Ville de Paris ne peut donc pas prévoir dans son règlement du temps de 
travail la possibilité d’une réduction de la durée de travail de l’ensemble de 
ses agents, sous la forme de trois jours supplémentaires de congé, au seul 
motif d’une sujétion au titre de l’intensité et de l’environnement de travail 
exposant les agents à des niveaux importants de bruit et de pollution 
atmosphérique et les soumettant à des conditions de travail particulières 
du fait de la sursollicitation du territoire et des services publics parisiens 
liés à l’activité de la ville-capitale. 
 
En outre, ni le principe de sécurité juridique ni les difficultés de mise en 
œuvre d’un nouveau dispositif et les désordres pouvant en résulter dans le 
fonctionnement de la collectivité ne sauraient justifier la mise en place de 
dispositions transitoires ayant pour objet de différer l’immédiate application 
de règles fixées par le législateur lorsque celui-ci n’a pas entendu prévoir 

lui-même une hypothèse d’application progressive desdites règles et a 
fixé une date s’imposant impérativement aux collectivités. 
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➢ CAA Paris, ord. 13 décembre 2021, n°21PA05761 

http://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ211125311.html
http://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ211125311.html
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043812966
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043799160
http://paris.tribunal-administratif.fr/content/download/185288/1790469/version/1/file/PREFET%20IDF%20-%20n%C2%B02121032.pdf
http://paris.cour-administrative-appel.fr/content/download/186502/1796969/version/1/file/ordonnance%2021PA05761.pdf
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Le temps partiel thérapeutique 
 

Un temps partiel thérapeutique peut être octroyé 
aux agents publics pour leur permettre de 
continuer à exercer une activité 
professionnelle malgré une incapacité 
temporaire et partielle de travail du fait de leur 
état de santé (article 57 4° bis de loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984). 
 

L'ordonnance n°2020-1447 du 25 novembre 
2020 ainsi que le décret n°2021-1462 du 8 
novembre 2021 ont modifié la règlementation 
relative au temps partiel thérapeutique dans la 
fonction publique territoriale. Un titre II bis a ainsi 
été ajouté au décret n°87-602 du 30 juillet 1987. 
Un article 9-1 a également été ajouté au décret 
n°88-145 du 15 février 1988 (applicable pour les 
contractuels), de même qu’un article 34-1 au 
décret n°91-298 du 20 mars 1991 (applicable 
pour les fonctionnaires à temps non complet 
relevant du régime général). 
 

Les agents bénéficiant d'un temps partiel 
thérapeutique accordé selon la 
règlementation antérieure continuent d’en 
bénéficier jusqu’au terme de la période de 
temps partiel en cours. 

 

Les conditions d’attribution 

Un temps partiel thérapeutique peut être octroyé 
à un agent public lorsque l'exercice des 
fonctions à temps partiel permet : 
 

- soit le maintien ou le retour à l'emploi de 
l'intéressé et est reconnu comme étant de 
nature à favoriser l'amélioration de son 
état de santé ; 

- soit à l'intéressé de bénéficier d'une 
rééducation ou d'une réadaptation 
professionnelle pour retrouver un emploi 
compatible avec son état de santé. 

 

L’octroi du temps partiel thérapeutique ne 
nécessite plus d’avoir été placé en congé 
de maladie préalablement. 

 

❖ Les bénéficiaires 

Peuvent bénéficier d’un temps partiel 
thérapeutique :  
- les fonctionnaires stagiaires ou 

titulaires en activité, 
- les agents contractuels de droit public 

en activité. 
 

❖ La durée 

L’autorisation d’exercer ses fonctions à temps 
partiel thérapeutique est désormais accordée 
pour une période d’un à trois mois 
renouvelable dans la limite d'un an. 
 

Le droit à temps partiel thérapeutique du 
fonctionnaire affilié à la CNRACL est reconstitué 
après un délai d'un an même s’il s’agit de la 
même affection qui avait justifié le premier 
temps partiel thérapeutique. 
 

❖ La quotité 

Les quotités du temps partiel thérapeutique 
peuvent être fixées à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % 
ou 90 % de la durée hebdomadaire de service 
d’un agent exerçant à temps complet. 
 

Pour un agent public à temps non complet, la 
quotité de temps de travail est fixée par 

référence à la quotité de temps de travail 
hebdomadaire du ou des emplois qu’il occupe. 
 

Pour l’agent public intercommunal, la quotité de 
temps de travail fixée dans l'autorisation est 
répartie entre les emplois occupés par les 
autorités territoriales intéressées.   
 

En cas de désaccord sur cette répartition, la 
quotité de temps de travail retenue dans 
l'autorisation est répartie au prorata du temps de 
travail de chaque emploi occupé. 
 

Le fonctionnaire peut, avant l’expiration de la 
période de service à temps partiel 
thérapeutique, demander à modifier la quotité 
de travail prévue sur présentation d’un nouveau 
certificat médical. 
 

La procédure d’octroi 

Avant la réforme, une prescription concordante 
du médecin traitant et du médecin agréé était 
nécessaire pour accorder un temps partiel 
thérapeutique. Depuis le 11 novembre 2021, 
l’agent public doit faire une demande écrite 
accompagnée d'un certificat médical du 
médecin traitant. 
 

L’autorisation prend effet à la date de la 
réception de la demande par l’autorité 
territoriale. 
 

Pour les agents publics affiliés au régime 
général de sécurité sociale, la 
réglementation ne prévoit pas que 
l’autorisation de travail à temps partiel 
thérapeutique prenne effet à la date de 
réception de la demande par l’autorité 
territoriale. 

 

Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service 
à temps partiel pour raison thérapeutique 
conserve le bénéfice de l'autorisation qui lui 
a été donnée auprès de toute personne 
publique qui l'emploie. 
 

L’examen du médecin agréé  

L’examen par un médecin agréé intervient à 
deux moments pour le fonctionnaire CNRACL: 
 

• À tout moment durant la période 
d’autorisation = simple possibilité pour 
l’autorité territorial 

• En cas de demande de prolongation de 
l’autorisation au-delà de la période 
totale de 3 mois, et sans délai = 
obligation de procéder à l’examen par 
un médecin agréé. 

 

S’agissant des agents relevant du 
régime général, le médecin conseil de la 
CPAM reste compétent pour se 

prononcer sur l'octroi du temps partiel 
thérapeutique. 
 

La situation de l’agent 

Les périodes de travail à temps partiel sont 
assimilées à des périodes à temps plein pour la 
détermination des droits à avancement, à 
promotion et à formation. 
 

Le fonctionnaire affilié à la CNRACL autorisé à 
travailler à temps partiel thérapeutique perçoit 
l’intégralité de son traitement, du 

supplément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence. Il continue 
également de percevoir la NBI. 
 

L’agent public affilié au régime général perçoit la 
rémunération correspondant à sa quotité de 
temps de travail à temps partiel, versée par 
l'employeur territorial, tandis que la caisse de 
sécurité sociale lui octroie en complément des 
indemnités journalières. 
 

Pour maintenir le régime indemnitaire en 
totalité pendant la période du temps 
partiel thérapeutique l’assemblée 

délibérante devra statuer en ce sens. Sans 
délibération le régime indemnitaire sera 
proratisé en fonction de la quotité du 
temps partiel pour raison thérapeutique. 

 

L’agent en service à temps partiel thérapeutique 
ne peut pas effectuer d’heures 
supplémentaires, ni d’heures 
complémentaires. 
 

Les droits à congé annuel et les jours accordés 
au titre de la réduction du temps de travail (RTT) 
sont assimilables à ceux d'un agent effectuant 
un service à temps partiel sur autorisation. 
 

La décision plaçant l'agent sous le régime du 
temps partiel thérapeutique met fin au régime du 
travail à temps partiel de droit commun accordé 
antérieurement. 
 

La fin du temps partiel thérapeutique 

À l’issue de la période de temps partiel 
thérapeutique : 
 

- soit l’agent reprend son service à temps 
plein ; 
 

- soit l’agent ne peut pas reprendre son 
service à temps plein : 
o il peut faire une demande de 

prorogation s’il remplit les conditions ; 
o s’il a épuisé ses droits à temps partiel 

thérapeutique, il peut solliciter un 
temps partiel sur autorisation ou de 
droit s’il remplit les conditions ; 

o il peut bénéficier d’un congé de 
maladie s’il n’a pas épuisé ses droits à 
congé ; 

o il peut obtenir une adaptation ou un 
changement de poste ou, le cas 
échéant, un reclassement pour 
inaptitude physique s’il est inapte à 
l’exercice de ses fonctions. 

 

Si au cours d’une période d’exercice des 
fonctions à temps partiel thérapeutique, l’agent 
public est placé en congé de maternité, en 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant ou 
de congé pour adoption, la période à temps 
partiel thérapeutique est interrompue. 
 

S’il est placé depuis plus de 30 jours consécutifs 
en congé pour raison de santé ou en CITIS, 
l’agent peut demander à l’administration de 
mettre un terme anticipé à sa période de service 
à temps partiel pour raison thérapeutique. 

 
 
 
 
 

 

FAQ – Spécial Covid-19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042565176
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042565176
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310806
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310806
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000521836
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000044311761
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000044311765
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 Le jour de carence est-il suspendu pour les agents publics testés positifs au 
Covid-19 ? 

Réponse : OUI.  

 
Dans le cadre de la lutte contre la Covid-19, le gouvernement a suspendu le délai de carence pour les salariés 
et les agents publics testés positifs à la Covid-19 du 9 janvier au 31 décembre 2021 dans un premier temps. 
Cette suspension a de nouveau été prolongée par l’article 93 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2022 de 
financement de la Sécurité sociale pour 2022. 
 

Cet article prévoit que la suspension du jour de carence, pour les agents publics et les salariés testés positifs 
à la Covid-19, « demeure applicable jusqu'à une date fixée par décret et au plus tard jusqu'au 31 décembre 
2022 ». En l'absence d'un décret venant raccourcir cette période, le jour de carence continue donc d'être 
suspendu pour les agents publics testés positifs à la Covid-19, au plus tard jusqu'au 31 décembre 
2022 (QE n° n° 19192, JO Sénat du 20 janvier 2022). 

 
 

 Les agents travaillant à l’école peuvent-ils bénéficier d’autotests gratuits ? 

Réponse : OUI.  

 
L’article 29 IV. de l’arrêté du 1er juin 2021 dispose que dix autotests par personne et par mois sont 
dispensés gratuitement par les pharmaciens d'officine aux personnels exerçant leurs fonctions dans 
les écoles ainsi que dans les services d'hébergement, d'accueil et d'activités périscolaires qui y sont 
associés. 
 

La dispensation gratuite d'autotest est assurée sur présentation d’une pièce d'identité et d’une attestation 
nominative de délivrance remise par l'employeur à la demande du bénéficiaire. 
 

Peuvent en bénéficier notamment : 

• les ATSEM ; 

• les agents assurant l’accueil du matin avant la classe et du soir immédiatement après la classe ; 

• les agents intervenant pendant le temps méridien y compris à la cantine. 
 

La délivrance de cette attestation n’entraine aucun coût pour la collectivité, les pharmacies étant remboursées 
par l’assurance maladie. 
 

Le ministère des Solidarités et de la Santé a mis en ligne un modèle d’attestation de délivrance d’autotests : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_no2022-14_annexe_1_-_autotests.pdf.  

 
 

 Le passe vaccinal est-il obligatoire à l’école ? 
Réponse : NON.  

 

L’accès aux écoles et établissements scolaires n’est pas soumis à l’obligation de présenter un passe 
sanitaire ou vaccinal. Les adultes (personnels, parents, accompagnateurs ou intervenants) et les élèves se 
rendant dans une école ou un établissement scolaire ne doivent pas présenter de passe sanitaire ou vaccinal. 
Cela vaut tant sur le temps scolaire que sur le temps périscolaire. 
 

Pour les groupes scolaires et périscolaires, aucun passe sanitaire ou vaccinal n’est à présenter par les 
élèves et les adultes qui les encadrent (enseignants, accompagnateurs) dans le cadre des activités scolaires 
ou périscolaires lorsqu’elles ont lieu de manière habituelle dans un établissement distinct de 
l’établissement scolaire et soumis à passe sanitaire (piscine, gymnase, stade, conservatoire…). 
 

En revanche, lorsque les groupes scolaires ou périscolaires se rendent de manière ponctuelle, dans le cadre 
d’une sortie scolaire ou d’un voyage par exemple, dans un établissement soumis aux passes (visite d’un 
musée, séance de cinéma, théâtre…), deux cas de figure sont à distinguer : 

• Soit l’établissement réserve un lieu ou un créneau horaire dédié au public scolaire et périscolaire, 
alors les personnels et accompagnateurs ne seront pas soumis aux passes sanitaire et vaccinal ; 

• Soit l’activité prévue implique un brassage avec d’autres usagers. Le passe sanitaire, pour les 
élèves âgés entre 12 et 15 ans, ou le passe vaccinal, pour les élèves âgés de 16 ans et plus ainsi 
que les personnels et accompagnateurs, sera alors exigé. 

 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000044564643
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https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ201119192
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045064903
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_no2022-14_annexe_1_-_autotests.pdf


 

 
 

 
 
  
 
 

 
 
 

LES WEBINAIRES  
 
 
Afin de présenter le nouveau dispositif relatif au « Temps partiel thérapeutique » et répondre aux diverses interrogations 
des collectivités, le service expertise statutaire propose 3 rencontres sous la forme de webinaires.  
Ces sessions se dérouleront aux dates suivantes : 

- Lundi 4 avril 2022 de 10h00 à 11h30 

- Lundi 11 avril 2022 de 14h00 à 15h30 

- Mardi 12 avril 2022 de 10h00 à 11h30 

Les inscriptions seront possibles courant mars.   
 

 
 

LES TUTORIELS  
 

 
Vous souhaitez découvrir l’expertise statutaire ? Prenez quelques minutes pour visionner les tutoriels : 
 

- Présentation du service expertise statutaire 

- Présentation du MAG RH  

 
 

➢ Le calendrier des instances statutaires : 

• Commissions administratives paritaires (CAP) 

• Commissions consultatives paritaires (CCP) 

• Comité technique 
 

➢ Le calendrier des instances médicales : 

• Comité médical départemental  

• Commission de réforme départementale - collectivités affiliées et SDIS 

• Commission de réforme départementale - collectivités non affiliées  
 

 
 
 
 

 
➢ Mise à jour de la note relative à la crise sanitaire (COVID 19)  
➢ Note d’information mutualisée : La mutation externe des agents territoriaux 
➢ Indemnité compensatrice de la CSG : simulateur de réexamen 
➢ Notice paies -Janvier 2022 
➢ Mise à jour de la rubrique « Elections professionnelles 2022 » 
➢ Diaporama « Actualités statutaires » 

 
 
 

EXPERTISE STATUTAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENDA 
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LES ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 
 
 
 

http://www.cdg33.fr/Instances-Carrieres/Instances-statutaires/Instances-statutaires/Calendrier-des-instances
http://www.cdg33.fr/Instances-Carrieres/Instances-statutaires/Instances-statutaires/Calendrier-des-instances
http://www.cdg33.fr/Instances-Carrieres/Instances-statutaires/Instances-statutaires/Calendrier-des-instances
http://www.cdg33.fr/Sante-Securite-au-travail/Instances-medicales/Comite-medical/Calendrier-des-reunions
http://www.cdg33.fr/Sante-Securite-au-travail/Instances-medicales/Commission-de-reforme/Calendrier-des-reunions
http://www.cdg33.fr/Sante-Securite-au-travail/Instances-medicales/Commission-de-reforme/Calendrier-des-reunions
https://www.cdg33.fr/Modules/Actualites/Crise-sanitaire-de-la-COVID-19/Informations-statutaires-sur-la-crise-sanitaire-de-Covid-19
https://www.cdg33.fr/Conseil-Actions-statutaires/Carriere/Mutation-externe
https://www.cdg33.fr/Instances-Carrieres/Remunerations-Chomage/Documentation
https://www.cdg33.fr/Instances-Carrieres/Remunerations-Chomage/Documentation
https://www.cdg33.fr/Instances-Carrieres/Instances-statutaires/Elections-professionnelles-2022/Documentation
https://www.cdg33.fr/Conseil-Actions-statutaires


 

 
 
 

 

        Cap sur les élections professionnelles 2022 au CDG 33 ! 

                                                     

Garantes du dialogue social, les élections professionnelles dans la fonction publique sont annoncées pour le           

8 décembre 2022. 

Comme tous les 4 ans, elles vont permettre le renouvellement des instances de représentation des personnels 

de la fonction publique territoriale. 

Ce scrutin de 2022 est cependant marqué par 2 nouveautés : 

- La mise en place d’une Commission Consultation Paritaire (CCP) commune à l’ensemble des agents 

contractuels de droit public (en lieu et place des 3 CCP existant à l’heure actuelle) ; 

 

- La fusion du Comité Technique (CT) et du Comité Hygiène et Sécurité des Conditions de Travail (CHSCT) 

en une seule et même instance, le Comité Social Territorial (CST) avec la création d’une  formation 

spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail (obligatoire dans les CST de plus de 

200 agents). 

 

En tant qu’organisateur du scrutin pour les CAP, la CCP et le CST (pour les collectivités et établissements de 

moins de 50 agents), le Centre de Gestion de la Gironde s’est engagé dans ce marathon électoral qui a démarré 

par le recensement des effectifs présents dans les collectivités et établissements affiliés au 1er janvier 2022. 

A cette fin, l’ensemble des collectivités affiliées a été sollicité 

(le 14 décembre 2021 et le 31 janvier 2022) afin de 

compléter leurs effectifs d’agents contractuels de droit 

public et de droit privé. 

Les données transmises au CDG 33 sont primordiales pour 

le bon déroulement du processus électoral. 

Elles permettent en effet : 

→Au Centre de Gestion de disposer des éléments pour 

définir la composition des instances 

→Aux organisations syndicales d’anticiper la composition 

des listes de candidats (représentation équilibrée femmes / 

hommes) 

→Aux électeurs de participer au scrutin en réceptionnant le 

matériel de vote à domicile   

 

Nous vous invitons donc à mettre à jour, dès que possible, 

les informations relatives à vos agents (adresses postales 

par exemple) par le biais du e-services EXTRANET-RH 

disponible ICI.             

 

 
 

Calendrier électoral : les étapes 
clés 

 
8 décembre 2022 : date (prévisionnelle du scrutin) 
 
20 octobre 2022 : date limite de dépôt des listes de 
candidats  
 
30 septembre 2022 : publicité des listes électorales  
 
1er juin 2022 : détermination de l’effectif retenu pour 
la composition du CST et détermination de la part 
respective de femmes et d’hommes 
 
1er janvier 2022 : recensement des effectifs 

Retrouvez toutes les 
informations pratiques 

sur les élections 
professionnelles 2022 du 

CDG 33 →ICI 

https://cirilweb.cdg33.fr/
https://www.cdg33.fr/Instances-Carrieres/Instances-statutaires/Elections-professionnelles-2022

